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Vu la loil du 21 avril 1906 organisant la protection des
sites et monuments naturels de caractére artistique;

Vu ltavis émis par la Commission dapartemantala des
sites et monuments naturels dans sa sdanece du 15 Décembre
1924;

Vu les engagements pris le I Avril 1925 par
DM, Florentin Féraud et Déatr & Qltvier,

e 10 Avril 1925 par MM. Plerre E. Clerghe et Marius Ravelly
e 11 Avril 1925 par M. Auguste Roux;, '
le 12 Mars 1925 par HM.. Plerre Youqued,
le: 10 Avril 1925 par M. Marius Vérola et le 12 Avril 1925
par 1@319 Veure Vaguette, co=-propriétaires,
.
ARRETERE:
Article premier .
Le Chiteau de CARROS (Alpes-Maritimes) est classd

parmi les sites et monuments naturels de caractire 'a,-rtis'biq:uc

Artiale 2
Le présanu err8té sers notifid su Préfet qu dé=
partement des Alpes-Maritimes, au Maire de la commune de
Carrcos et awux propriétaires sus désignés/ qui serent respon-
sables, chacun en ce guil le concerne, de son exdeution.
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